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P ABTIE. OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Acbat pour 18 ."lIlpte deI serviea militaires 
colOQiaux 

No 717 Cab. . - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du : 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 10 a()ût 1942 relatif au 
montant maximum des achats sur simple facture pour 
le compte des services militaires coloniaux. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, OIEF DE L'ETAT F~ANÇAIS, 
Sur le· rapport du ministre secrétaire d'Etat aux finances ' 

et du secrétaire, d'Etat aux colonies; 
.Vu le décret du 31 mai 1862 sur 1. comptabilité publique; 
Vu le règlement du 14 janvier 1869 sur la comptabilité 

des dépenses des ministères de' la marine et des colonies;· 
Vu le déèret du 18 novembre 1882 relatif aux adjudica

tions et aux marchés passés au nom de ITEtat, complété par 
le décret du (j avril 1942; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le -régime financier 
des colonies; , 

Vu le décret du 1er décembre 1913 relatif aux achats 
directs à effectuer aux colonies, modifié par le' décret du 
17 septembre 1926: 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation au pnnclpe 

posé par l'article 22 du décret du 18 novembre 1882, 
romplété pàr le décret du 6 avril 1942 roncernant les 
objets il. livrer immédiatement, les servièes militaires 
préalablement autorisés par le secrétaire d'Etat aux 
colQnies paurront p~océder à des achats de f!Tains et . 
rourrages sur simple facture jusqu'à conaurrence de 
80,000 francs. . . 

A~T. 2. - Les dispositions de l'article premier 
s'entendent de tous les achats de l'espèce effectués i 

po'Ur le rompte du secrétariat d'Etat aux colonies, quel 
que soit le .lieu de réalisation. 

ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat aUX finances 
et le secrétaire d'Etat aux colonies sont chargés, cha
cun en ce qui le conéerne, de l'exécution ·du présent 
décret qui sera publié au four/uil officiel de l'Etat 
français. _ 

Fait à Vichy, le 10 août 1942. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le seerétdire d'Etat I1llX colonies, 
'. Jules .BR'évIÉ. 

Le ministre secrétaire d'Etai aux finances, 
Pierre' CATHALA. 

No 718 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo·en d~te du : 

18 décembre 1942. - Est pmmulgué dans le terri
toire du TQg1O. l'arrêté ministériel du 13 août 1942 
relatif à la suspension de l'obligation de prendre l'avis 
de tous organismes consultatifs relevant de l'instruc
ti()n publique dans les colonies, pays de protectorat 
et territoires soUs mandat. 

LE SECIlÉTAI~E ·D'ETAT AUX COLONIES, 
VU la loi du 12 juillet '1940 permettant de suspendre les 

dispositions prévoyant l'avis d'un organ'isme' consultatif; 
Vu l~ loi du 11 juillet 1942 prorogeant les disposition:ji 

de la loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 

A~TlCLE UNIQUE. - Est suspendue dans les colo
nies, protectorats et territoires sous maridat dépendant 
du secrétariat d'Etat aux colonies jusqu'au 12 juillet 
1943, l'applicaHon des dispositions prévoyant l'obli· 
gati-on de prendre l'avis de loùs -organismes consul
tatifs relevant de l'instmotion publique. 

Fait à Vichy, le 13 août 1942. 
J ules B~ÉvJÉ. 

Seryje:. aintiacridieD 

No 719 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
. au Tog·o en date du : . 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri
toire du To~o, le décret du 26 août 1942 portant·. 
créali-on et organisation d'un service antiacridien en 
Afrique française. 

Nous, MARÉCHAL DE F~ANCE, CHEf DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Oouverne~ 

ment général de P Afrique occideJltale française et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du H.aut~ 
Commissariat .de l'Afrique française; 

Vu le décret du 1er août 1921 organisant le ·cad·re des 
services techniques et scientifiques de l'agriculture aux colt:>
nies. ensemble les textes qui l'ont modifié. et notamment 
le décret dU 8 juin 1937; 

Vu le décret du 30 mai 1940 organisant la section technique 
d'agriculture tropicale; .. 

DECRETONS: 
AIlTlCLE PREMIE~. - En vue d'organiser en AfriQue 

française la pr<>tection contre .Ies invasions d'acridiens 
et les"dangers pouvant résulter de leur pullulation et 
de leurs migraHons vers les colonies de ce g'fÇ>upe et 
les pays limitrophes, îlest créé au' Haut-Commissariat 
de l'Afrique française un service antiacridien, rattàché 
.Ii la direction générale des services éoonomiq'Ues. 

A~T. 2. - Ce service comprend. outre un service 
central siégeant à Dakar, des centres de surveillance 
des aIres grégarigènes subdivisés en zones dont le 
nombre; l'aire d'action et les moyens sont 'fixés cOl'lfor
mément aux disposiUons de 'l'article 5 'du présent 
décret. 
A~T .. 3. - Le chef du service antiacridien est dési

gné par le haut-oommlssaire de l'Afrique française, 
après avis du <:amlté d'études de la b~ologie des. 
acridiens. 

Il est chargé d'assurer le ronctionnement du service, 
il pmpose toutes mesures à prendre ou instructions à 
adresser en vue de mettre en œuvre ou d'améliorer les 
moyens de lutte oontre les acridiens. 

En \'ue. d'asSurer une liaison efficace avec les orlla
nismes intéressés du département: section technique 
d'agriculture tropicale et service des affaires scienti
fiques et avec le comité cI'études de la biologie des 
acridiens, il peut être annuellement chargé de mission 
auprès d'eux par le haut-commissaire de l'Afrique 
française. '. 


